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L’obligation de neutralité et le devoir de réserve trouvent-ils à s’appliquer aux propos tenus en dehors de son travail par un salarié de droit privé chargé d’une mission de service public ou mis à disposition d’une collectivité territoriale ?
A cette question précise, la chambre sociale de la Cour de cassation répond par l’affirmative, à l’occasion d’une affaire relative au licenciement d’un salarié employé par une mission locale, à la suite de propos à connotation politique et religieuse tenus sur Facebook.
Publiés en son nom propre et sur un compte visiblement accessible à tous, ces propos interviennent en novembre et décembre 2015, à quelques jours des élections régionales françaises, et quelques semaines après les attentats islamistes du 13 novembre. Ces publications comprennent notamment une invitation à s’abstenir de voter pour les candidats LR et FN, qu’il qualifie de « fascistes, racistes, islamophobes », ainsi qu’un refus de « mettre le drapeau » et de reconnaître le gouvernement français. En outre, le salarié demande à tous ses « contacts musulmans ou pas de diffuser le Coran en masse », tout en citant une sourate où il est question de « placer les croyants à leurs postes de combat ».
Engagé quelques mois plus tôt par la mission locale du pays salonais comme conseiller en insertion sociale et professionnelle, le salarié avait ensuite été mis à disposition d’une municipalité afin de collaborer à l’accompagnement et d’insertion de jeunes en difficulté, dans le cadre d’un partenariat entre la commune et la mission locale.
Faisant suite à la découverte des propos tenus sur Facebook par son employé, la mission locale licencie celui-ci pour faute grave, du fait de l’incompatibilité entre ces propos et « l’exercice de [ses] missions ». Aux yeux de l’employeur, ces « manifestations politiques et religieuses » sont considérées comme un abus de sa liberté d’expression et jugées contraires à l’obligation de neutralité du salarié, celle-ci incluant « un devoir de réserve ainsi qu’une obligation de respect de la laïcité ».
Contesté par l’intéressé, le licenciement est d’abord jugé sans cause réelle et sérieuse par le Conseil de prud’hommes d’Aix-en-Provence[footnoteRef:2], avant d’être déclaré nul par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, cette dernière concluant à l’existence d’une discrimination fondée sur les opinions politiques et les convictions religieuses du salarié[footnoteRef:3]. [2:  Prud’h. Aix-en-Provence, 28 septembre 2017. ]  [3:  C.A. Aix-en-Provence, 18 décembre 2020, n° °17/20661.] 

Faisant suite au pourvoi formulé par la mission locale, la chambre sociale de la Cour de cassation invalide le raisonnement de la cour d’appel : la décision est cassée pour cause d’absence de base légale, dans la mesure où celle-ci ne se prononce pas sur le fait de savoir si la consultation du compte Facebook permettait l’identification du salarié en tant que conseiller d’insertion, notamment par les jeunes qu’il accompagnait, ni sur la compatibilité des propos tenus avec l’obligation de réserve, tenant compte de leur virulence et de leur publicité. La prise en compte de ces éléments aurait alors conduit les juges d’appel à répondre à la question de l’existence d’une « exigence professionnelle essentielle et déterminante » liée à l’obligation de réserve et justifiant le caractère discriminatoire du licenciement.
Plus fondamentalement, la Cour de cassation consacre à cette occasion l’existence d’une obligation de réserve dans le chef des salariés assurant une fonction en lien avec l’État.
En l’espèce, cette obligation trouvait un double fondement, dès lors que le salarié licencié occupait non seulement une fonction liée à l’exercice d’une mission de service public, mais était par ailleurs mis à disposition d’une collectivité territoriale.
Dans chacune de ces deux hypothèses, la Cour de cassation considère que le salarié est « soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions ».
Les conclusions de cet arrêt soulèvent au moins deux enjeux importants, s’agissant de l’invocation de la neutralité comme motif de restriction des droits et libertés d’un salarié. Premièrement, il convient de s’interroger sur les ressorts d’une telle extension du principe de neutralité aux salariés dont la fonction entre en lien avec les missions de l’État (I). Deuxièmement, l’arrêt mérite d’être confronté au droit européen de la liberté religieuse et de la non-discrimination, s’agissant des critères d’appréciation de la licéité d’une telle restriction fondée sur la neutralité (II).
Double extension du domaine de la neutralité
L’arrêt rendu par la chambre sociale a pour originalité le fait d’établir une obligation de réserve dans le chef des salariés assurant une mission en lien avec l’État, soit lorsque leur fonction est liée à l’exercice d’une mission de service public, soit lorsqu’ils sont mis à disposition d’une collectivité territoriale. Aux yeux de la Cour, ces salariés étant soumis au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public, il est « dès lors » logique que s’impose également à eux une obligation de réserve en dehors de ses fonctions[footnoteRef:4]. [4:  Sur le caractère contestable de l’automaticité du lien entre l’obligation de réserve et les principes de neutralité et de laïcité, voy. A. FABRE, « L’obligation de réserve, nouvelle venue au pays de la liberté d’expression des salariés », Revue de Droit du Travail, 2023, n° 1, p. 41.] 

Partant du principe de laïcité et de l’obligation de neutralité qui en découle pour l’État, il convient de mesurer les multiples étapes que franchit la Cour pour conclure, sur cette base, à l’existence d’une obligation de réserve pour un salarié de droit privé, qui plus est en dehors de ses fonctions : passage de l’organisation à l’individu comme débiteur de cette obligation ; passage de l’administration publique à celle des organisations privées en lien avec l’État ; passage de l’obligation de neutralité au devoir de réserve ; passage de la sphère d’exercice de la fonction à celle de tout propos public tenu par le salarié, y compris en dehors de son travail.
Aussi communs que puissent paraître ces enchaînements conceptuels, ceux-ci emportent des implications non négligeables sur le sens et la portée donnés aux principes de laïcité et de neutralité.
Cette évolution s’inscrit dans la perspective d’une extension du domaine de la neutralité, telle qu’observée ces dernières années, singulièrement dans le contexte juridique français. Un double mouvement est en réalité ici à l’œuvre.
D’une part, se produit un élargissement de la neutralité de l’État vers la sphère privée – ou, à tout le moins, non étatique –, lui-même signe d’un double mouvement de privatisation des missions de service public ou d’intérêt général d’un côté, et d’extension de la sphère d’intervention publique de l’autre[footnoteRef:5]. La loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République s’inscrit dans cette première perspective, en requérant des « salariés », ou de « toute autre personne », « lorsqu'ils participent à l'exécution du service public », qu’ils « s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou religieuses » [footnoteRef:6]. Cette loi tout à la fois consacre et renforce la position émise par la chambre sociale de la Cour de cassation dans l’arrêt CPAM en 2013, au sujet de l’interdiction des signes religieux pour les salariés qui « participent à une mission de service public », « peu important que [ceux-ci soient] ou non directement en contact avec le public »[footnoteRef:7]. L’arrêt rendu par la même chambre sociale en 2022 vient donc à son tour confirmer et renforcer la loi du 24 août 2021 – non encore en vigueur au moment des faits ayant conduit à cet arrêt. [5:  S. HENNETTE-VAUCHEZ et V. VALENTIN, L’affaire Baby Loup ou la Nouvelle Laïcité, Paris, LGDJ, 2014, p. 59.]  [6:  Loi du 24 août 2021 « confortant le respect des principes de la République », JORF, 25 août 2021, n° 0197.]  [7:  Cass. (soc.), 19 mars 2013, req. n°12-11.690 (ci-après CPAM).] 

Par ailleurs, à ce premier mouvement d’extension de la neutralité de l’État, s’ajoute un second, lié à l’invocation de la neutralité au sein des entreprises privés, comme outil restrictif de gestion des expressions religieuses des travailleurs.[footnoteRef:8] La neutralité correspond ici à un choix formulé par l’entreprise, et non à une obligation émanant du cadre juridique étatique. L’article L1321-2-1 du Code du travail, introduit en 2016, vient confirmer la légitimité d’une telle neutralité privatisée en droit français, pour autant que les restrictions qui en découlent soient « justifiées par l'exercice d'autres libertés et droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l'entreprise et si elles sont proportionnées au but recherché ». [8:  Pour une analyse approfondie de cette tendance, sous l’angle de la jurisprudence française, belge et européenne, voy. L. VANBELLINGEN, La neutralité de l’entreprise face aux expressions religieuses du travailleur : test de compatibilité en droit européen de la liberté de religion et de la non-discrimination, Bruxelles, Bruylant, 2022.] 

Dans l’une et l’autre perspective, l’invocation de la neutralité se conçoit avant tout dans une logique de restriction de la liberté de religion et d’expression des travailleurs, y compris, le cas échéant, en dehors de leur fonction. Dans cette logique, c’est bien par l’effacement du religieux dans la sphère de l’État ou de l’entreprise – ou, plus largement, dans l’espace public –, qu’est concrétisée l’exigence de neutralité.
Cette dimension foncièrement restrictive de la neutralité ne semble pas véritablement questionnée, pas plus que la nécessité, aux fins du respect de la neutralité, d’une interdiction visant l’ensemble des travailleurs.[footnoteRef:9] A contrario, dans l’arrêt LF c. SCRL rendu le 13 octobre 2022 au sujet du port de signes religieux au sein d’une société immobilière de service public (SISP) située à Bruxelles, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) questionne précisément le caractère automatique d’une telle association entre neutralité et restriction des expressions religieuses des travailleurs : selon les juges européens, « la simple volonté d’un employeur de mener une politique de neutralité […] ne suffit pas » à justifier une restriction, dans la mesure où, aux yeux de la CJUE, il convient « d’encourager par principe la tolérance et le respect, ainsi que l’acceptation d’un plus grand degré de diversité »[footnoteRef:10]. L’on perçoit ici la remise en cause d’une vision exclusivement restrictive de la neutralité, dont la Cour souligne le possible « détournement […] au détriment de travailleurs observant des préceptes religieux imposant de porter une certaine tenue vestimentaire »[footnoteRef:11]. [9:  Ainsi, dans l’arrêt CPAM, la Cour de cassation se contente-t-elle d’indiquer que l’interdiction du port de signes religieux, y compris pour les salariés sans contact avec le public, est effectivement « nécessaire à la mise en œuvre du principe de laïcité de nature à assurer aux yeux des usagers la neutralité du service public et à ses employés ».]  [10:  CJUE, LF c. SCRL, 13 octobre 2022, C‑344/20, para 40-41 (ci-après LF c. SCRL).]  [11:  Ibid.] 

Règle générale de neutralité versus justification casuistique de la restriction
Si l’arrêt de la Cour de cassation consacre le principe d’une obligation de réserve pour les salariés dont la fonction entre en lien avec l’État, en tant que corollaire du principe de neutralité, celui-ci ne se prononce pas sur l’existence d’une discrimination illégale en l’espèce.
À cet égard, rappelons que la seule invocation du principe de neutralité de l’État ne met pas fin à la discussion sur la licéité de restrictions aux droits fondamentaux du travailleur, y compris lorsque celui-ci collabore à une mission de service public ou est mis à disposition d’une collectivité publique.
Le droit français[footnoteRef:12] et européen[footnoteRef:13] de la liberté de religion et de la non-discrimination requiert en effet qu’une telle restriction aux droits et libertés des travailleurs poursuive un objectif légitime et que sa mise en œuvre soit proportionnée à cet objectif[footnoteRef:14]. [12:  Code du travail, art. L1121-1 et L1133-1.]  [13:  Convention européenne des droits de l’homme, art. 9, 10 et 14 ; Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, art. 2.2 et 4.1.]  [14:  Notons d’ailleurs, à l’instar d’A. FABRE, que, dans son arrêt du 19 octobre 2022, la chambre sociale ne mentionne aucunement ces deux exigences, se contentant de reprendre la première partie de l’article L1133-1 du Code du travail, relative à l’existence d’une « exigence professionnelle essentielle et déterminante » pouvant justifier une différence de traitement (« L’obligation de réserve … », op.cit., p. 45).] 

Premièrement, s’agissant de l’existence d’un objectif légitime, la légitimité de l’invocation de la neutralité comme fondement d’une restriction fait certes peu de doute, pour autant que cette neutralité ne soit pas envisagée comme un objectif en soi, mais plutôt comme visant à garantir d’autres objectifs, tels que le respect des droits et libertés d’autrui. Dans cette perspective, il convient, pour chaque cas d’espèce, de rechercher l’objectif sous-jacent à l’invocation de cette neutralité.
Deuxièmement, s’agissant de la proportionnalité de la restriction issue de la règle de neutralité, la CJUE a eu l’occasion, dans sa jurisprudence de plus en plus fournie sur la question, de dégager plusieurs critères, valables – à l’instar de la Directive 2000/78 – tant pour la fonction publique que pour le secteur privé. Dans l’arrêt Achbita, la Cour insiste tout d’abord sur la nécessité d’une mise en œuvre « cohérente et systématique » de la politique de neutralité, dont le caractère restrictif doit être limité au « strict nécessaire »[footnoteRef:15]. A travers l’arrêt WABE-Müller, est par ailleurs requise la démonstration objective que la politique de neutralité répond à un « besoin véritable », tenant compte notamment des « attentes légitimes des […] usagers » et des « conséquences défavorables que cet employeur subirait en l’absence d’une telle politique, compte tenu de la nature de ses activités ou du contexte dans lequel celles-ci s’inscrivent »[footnoteRef:16]. Enfin, dans l’arrêt LF c. SCRL évoqué plus haut, la CJUE précise le risque d’un « détournement » du recours au principe de neutralité lorsque celui-ci est mis en œuvre « au détriment de travailleurs » observant certains préceptes religieux.[footnoteRef:17] [15:  CJUE (Gr. Ch.), Samira Achbita et Centrum voor gelijkheid van kansen en voor racismebestrijding c. G4S Secure Solutions NV, 14 mars 2017, C‑157/15, para. 40-42.]  [16:  CJUE (Gr. Ch.), IX . WABE eV et MH Müller Handels GmbH c. MJ, 15 juillet 2021, C-804/18 et C-341/19, para. 64-70.]  [17:  CJUE, LF c. SCRL, para.41.] 

Eu égard au cas d’espèce soumis à l’appréciation de la Cour de cassation, le respect du critère de proportionnalité se voit essentiellement questionné par l’intégration, au sein de l’exigence de neutralité, d’une obligation de réserve en dehors de la sphère de travail pour les salariés dont la fonction entre en lien avec les missions de l’État.
La consécration générale d’un tel devoir de réserve par la chambre sociale, même intégré dans l’exigence de neutralité, s’avère-t-il compatible avec les exigences européennes de justification casuistique de toute restriction de la liberté et de la non-discrimination religieuses des travailleurs ?
Si la question se pose indubitablement à titre principiel, précisons que la Cour de cassation conditionne en l’occurrence le caractère non discriminatoire d’une telle restriction à l’appréciation de la virulence des propos litigieux ainsi qu’à leur caractère public et accessible. L’un et l’autre critère vise finalement à évaluer l’impact des propos sur le respect du principe de neutralité de l’État, et, par conséquent, à apprécier l’admissibilité de la différence de traitement opérée sur la base des opinions politiques et des convictions religieuses du travailleur.
A ces critères, il convient d’ajouter la prise en compte du caractère particulièrement vulnérable des jeunes dont le salarié assurait l’accompagnement, la Cour précisant que ceux-ci étaient « en grande fragilité sociale ». Ce dernier point renvoie à l’influence des propos litigieux sur la confiance des citoyens que la règle de neutralité vise précisément à garantir.
Comme en témoigne l’avis contraire rendu par l’avocat général, les faits ne semblent toutefois pas entièrement univoques, s’agissant notamment de l’impact véritable des propos tenus sur la neutralité du salarié dans l’exercice de ses fonctions.
Reste alors à envisager l’hypothèse de l’invocation de la neutralité en tant qu’instrument au service du bon fonctionnement de l’entreprise, en particulier sur le plan de la paix sociale entre travailleurs. La restriction des propos serait dans ce cas jugée potentiellement nécessaire aux fins de garantir des relations apaisées au sein de la communauté de travail.
Le risque qui apparaît toutefois en filigrane revient à ce que le moindre propos qui « heurte, choque ou inquiète » émis par un travailleur, en ligne ou ailleurs, en sa qualité de citoyen, constitue un motif légitime d’immixtion de l’employeur dans sa liberté de religion ou d’expression. L’on perçoit certes, dans le cas d’espèce, l’enjeu spécifique soulevé par la nature particulière de la tâche assumée par le salarié concerné. Il convient néanmoins de veiller à ce que la consécration d’un tel devoir de réserve ne vienne pas, sous couvert de neutralité, légitimer certaines restrictions abusives – voire proprement idéologiques[footnoteRef:18] – de la liberté de religion et d’expression du salarié, en particulier pour des propos tenus en dehors du travail et qui n’entrent pas en lien avec sa fonction. [18:  Dans l’arrêt faisant l’objet du pourvoi, la cour d’appel d’Aix-en-Provence suggère d’ailleurs le caractère idéologique de la restriction, indiquant qu’en l’espèce, « l’employeur ne constitue nullement une organisation confessionnelle ». Référence semble ici implicitement faite à l’hypothèse de l’entreprise de tendance neutre ou laïque, dont l’ancrage idéologique revendiqué lui permettrait d’exiger un degré de loyauté renforcé de la part de ses travailleurs. Sur cette catégorie de l’entreprise de tendance neutre, voy. notamment F. GAUDU, « L’entreprise de tendance laïque », Droit social, 2011, n° 12, pp. 1186‑1189 ; V. VALENTIN, « La notion d’entreprise de conviction “laïque” », in B. CALLEBAT, H. DE COURRÈGES et V. LOUVEL-PARISOT (éds.), Les religions et le droit du travail : regards croisés, d’ici et d’ailleurs [actes du colloque international, Université de Rouen, 20 et 21 octobre 2016], Collection Droit et religion, n° 9, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 271‑284 ; L. VANBELLINGEN, La neutralité de l’entreprise face aux expressions religieuses du travailleur, op. cit., p. 347 et s.] 

Une dernière particularité de l’affaire ici commentée mérite d’être soulignée : les propos litigieux se distinguent par leur connotation simultanément politique et religieuse. Sur le plan de la neutralité, cette double dimension soulève la question du champ matériel couvert par la règle de neutralité : pour être véritablement neutre, la politique de neutralité doit-elle viser uniquement les convictions religieuses, ou englober au contraire toute conviction politique, philosophique ou religieuse ? Alors que les principes de laïcité et de neutralité ont vocation à éviter une politisation outrancière du fait religieux au sein de la sphère publique, il semble que la confusion des genres librement assumée par le salarié en l’espèce ait précisément conforté la Cour de cassation dans son insistance sur la notion d’obligation de réserve.
